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L’accès aux soins et au traitement  
pour les adultes demandeurs d’asile, 
conformément aux législations nationales en vigueur 

 

 
 
23. Les demandeurs d’asile qui résident en Allemagne depuis moins de 4 ans et ont à l’avance 
le « Krankenschein » ont accès aux médicaments gratuitement. 
24. Cette condition ne s’applique qu’aux demandeurs d’asile qui choisissent de ne pas vivre dans 
les centres d’accueil. 
25. Pour les demandeurs d’asile, la condition d’“empadronamiento” n’implique pas l’obstacle majeur de devoir être en possession d’une pièce d’identité. 
26. Pour les demandeurs d’asile, l’obtention de l’“empadronamiento” (inscription au registre municipal) est aussi aisée que pour les nationaux. 
27. Ils ont généralement droit à la « CMU complémentaire» (tant qu’ils se situent en deçà d’un 
plafond économique), leur donnant accès gratuitement à tous les soins et traitements. 
28. Accès gratuit ou cofinancé, selon la catégorie de médicament. 
29. Conformément à cette circulaire, les demandeurs d’asile ont droit aux « soins et services médicaux de l’Etat ». 
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30. Les médicaments sont délivrés gratuitement dans les centres de réception, après autorisation du médecin du centre : les services de consultation des 
centres ont un local à pharmacie. Si le médicament prescrit est manquant, il est commandé auprès de la pharmacie de l’hôpital central du Ministère des 
affaires intérieures et de l’administration. 
31. Accès gratuit ou cofinancé, selon la catégorie de médicament. 
32 Comme tout assuré, les demandeurs d’asile doivent payer un ticket modérateur. Si la somme est petite (1.20 Euros), il est relativement difficile pour les 
demandeurs d’asile de la payer puisqu’ils ne perçoivent pas d’aide sociale et qu’ils n’ont pas le droit de travailler pendant la première année après le dépôt de 
leur demande d’asile. 
33 Les demandeurs d’asile en Roumanie ont également droit à l’assurance-maladie s’ils travaillent (possible un an après le dépôt de la demande) ou s’ils ont 
souscrit à l’« assurance facultative ». Cette possibilité n’est pas intégrée dans le tableau, du fait de son infime applicabilité en pratique (difficultés à payer les 
contributions). 
 


